
Présentation d'un Projet de création d'une école doctorale  

 Conformément à l'arrêté n° 131 du 06 Juin 2005 portant fonctionnement de l'Ecole doctorale, le 

dossier d'habilitation d'une école doctorale doit préciser :  

I – INTITULE  :  

01 – Intitulé de l'école doctorale,  

02 – Intitulé des options,  

03 – Exposé des motifs (10 lignes), préciser les résultats attendus en matière d'amélioration de 

l'encadrement universitaire et en matière de développement des activités de recherche.  

II – ORGANISATION DE L'ECOLE DOCTORALE :  

Un Pôle de formation unique pour les 2 années du magister.  

Un Pôle de formation unique pour les modules communs et pôles de formation pour les modules 

optionnels.  

Plusieurs pôles de formation avec mobilité des enseignants dans un but de complémentarité des 

enseignements.  

L'organisation de l'école doctorale est très souple elle doit être conçue pour répondre aux besoins et 

utiliser les moyens de chaque établissement partenaire. Cette organisation peut être modifiée à 

chaque rentrée universitaire.  

III – EQUIPE PEDAGOGIQUE  :  

  1 – Le coordonnateur  : préciser les nom prénom, diplôme, grade, établissement de rattachement 

pour le coordonnateur national de l'école doctorale et pour les éventuels responsables de pôles.  

2 – Nombre total des enseignants de rang magistral qui interviennent dans la formation.  

3 – Nom, prénom et spécialité des enseignants de rang magistral concernés en précisant les adresses 

professionnelles (intitulés du laboratoire, de la faculté, de l'établissement).  

4 – Enseignants étrangers : nombre et durée des missions prévues.  

   

IV - ETUDIANTS  :  

1 – Nombre total de postes de formation proposés.  

2 – Nombre de postes pour chaque pôle ouvert.  

3 – Nombre total de titulaires d'un magister prévus pour la fin du M2.  

4 – indiquer le nombre de mémoires encadrés par chaque enseignant habilité et les prévisions de 

codirections de thèses algéro-algériennes ou avec des partenaires étrangers et de cotutelles.  



5 – Nombre d'étudiants en cours de formation dans la spécialité (hors école doctorale) qui pourraient 

intégrer l'école doctorale préciser s'ils sont inscrits en magister ou en doctorat.  

   

V – PROGRAMMES  :  

  Joindre les programmes de la 1 ère année de magister et les programmes des options s'il y a lieu. 

Préciser les modules de base, les modules communs à plusieurs options et les modules de spécialité. 

Indiquer les volumes horaires et les enseignants pressentis pour chaque module.  

VI – COLLABORATIONS SCIENTIFIQUES  :  

1 - Collaborations Scientifiques avec les laboratoires étrangers et nationaux :  

•  Laboratoire, intitulé, adresse,  

- Enseignants impliqués, spécialité.  

2 - Conventions de collaboration internationales déjà en cours.  

3 - Projets CNEPRU ou autres impliqués : intitulé, n° d'identification, nom du chef de projet.  

VII – MOYENS  :  

  Chaque Pôle de formation doit joindre un budget prévisionnel en tenant compte de :  

1 - La prise en charge des enseignants étrangers : frais de transport, de séjours et indemnité 

d'Enseignement.  

2 - La prise en charge des enseignants algériens : frais de transport, frais de séjours, heures 

complémentaires.  

3 - Frais de fonctionnement et de documentation, stages etc…etc…  

L'école doctorale est habilitée pour un minimum de 5 ans.  

Visas  

Responsables des établissements contractants  

Coordonnateur national  

Responsables de pôles  

 


